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DP 033243 15F0002
République Française

Liberté Egalité Fraternité

DÉCLARATION PRÉALABLE 

DÉLIVRÉE PAR LE  MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

	DESCRIPTION DE LA DEMANDE
	
	Référence du dossier

	Demande déposée le  07/01/2015   
	
	N° DP 033243 15F0002

	Par :
	Monsieur 
	
	 Référence cadastrale : AZ 0122  

	Demeurant à :
	15 Allée des Bergeronnettes   
33500 LIBOURNE
	
	Surface initiale du terrain : 703,00

	Représenté par :
	   
	
	

	Pour :
	 Division de terrain
	

	Sur un terrain sis à :
	15 Allée DES BERGERONNETTES   
	


Le Maire :

Vu la demande de déclaration préalable 

Vu le code de l’urbanisme, notamment les articles L421.1 l 422.1 et suivants, R 422.1 

Vu le plan d’occupation des sols approuvé le 14/03/2002, et modifié le 26/06/2014,  
Vu l’avis favorable avec réserves du service de la voirie de la Ville de Libourne du
Vu l’avis favorable avec réserves de ERDF en date du 

Vu l’avis favorable de la lyonnaise des eaux en date du 

ARRÊTE
Article 1 : Le lotissement demandé est autorisé. La division sera réalisée conformément au plan joint à l’appui de la demande.
Article 2° : conformément à la demande susvisée les caractéristiques du lotissement sont les suivantes :



Nombres de lots crées=



Superficie des lots =


La superficie constructible sur le terrain d’origine sera ventilée par application du coefficient d’occupation du sol (COS) à chaque lot.

Article 3° : Un arrêté de numérotage sera demandé au service de la voirie de la ville de Libourne afin qu’un nouveau numéro postal soit attribué 
* Avant le commencement des travaux, le demandeur se rapprochera des Services techniques de la Mairie section Voirie pour déposer une demande d’occupation du domaine public pour l’exécution du chantier et pour la réalisation d’un état des lieux contradictoire du domaine public. Les réparations des dégradations du domaine public pouvant survenir du fait du chantier seront à la charge du maître d’ouvrage.

* Tout déplacement ou modification d’ouvrage du domaine public sera à la charge du demandeur.

* La réalisation de l’entrée charretière (si elle est nécessaire au lot 1) sera faite à la charge du demandeur.

* Les eaux pluviales seront recueillies et éliminées par puits filtrants

* Toute détérioration du domaine public impliquera une réparation aux frais du pétitionnaire.

* Tout déplacement d’ouvrage du domaine public gênant l’opération sera réalisé à la charge du demandeur.

Article 4 Les prescriptions formulées par ERDF et la Lyonnaise des eaux seront impérativement respectées.

Libourne, le

Le Maire
INFORMATIONS  -  A LIRE ATTENTIVEMENT  –  INFORMATIONS  -  A LIRE ATTENTIVEMENT – INFORMATIONS  -  A LIRE ATTENTIVEMENT

Conditions dans lesquelles la présente autorisation devient exécutoire : Vous pouvez commencer les travaux autorisés dès la date à laquelle cette autorisation vous a été notifiée, sauf dans le(s) cas particulier(s) suivants : /- une autorisation relevant d’une autorité décentralisée n’est exécutoire qu’à compter de la date à laquelle elle a été transmise au préfet ou à son délégué dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales. Le maire ou le président de l’établissement public de coopération intercommunale doit vous informer de la date à laquelle cette transmission a été effectuée. /- si votre projet est situé dans un site inscrit vous ne pouvez commencer les travaux qu’après l’expiration d’un délai de quatre mois à compter du dépôt de la demande en mairie. /- si l’arrêté mentionne que votre projet fait l’objet d’une prescription d’archéologie préventive alors les travaux ne peuvent pas être entrepris avant l’exécution des prescriptions d’archéologie préventive. /La  présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales.  /- COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE: les travaux peuvent démarrer dès que l’autorisation est exécutoire. /L’autorisation doit être affichée sur le terrain pendant toute la durée du chantier. L’affichage est effectué par les soins du bénéficiaire sur un panneau de plus de 80 centimètres de manière à être visible depuis la voie publique. Il doit indiquer le nom, la raison ou la dénomination sociale du bénéficiaire, la date et le numéro du permis, et s’il y a lieu la superficie du terrain, la superficie du plancher autorisé ainsi que la hauteur de la construction par rapport au sol naturel. Il doit également indiquer l’adresse de la mairie où le dossier peut être consulté. L’affichage doit également mentionner qu’en cas de recours administratif ou de recours contentieux d’un tiers contre cette autorisation, le recours devra être notifié sous peine d’irrecevabilité à l’autorité qui a délivré l’autorisation, ainsi qu’à son bénéficiaire. /- DUREE DE VALIDITE : Conformément à l’article R424-17 du code de l’urbanisme le permis est périmé si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de deux ans à compter de la notification de l’arrêté. Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année.  /En cas de recours contre le permis le délai de validité est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision juridictionnelle irrévocable /Le bénéficiaire du permis peut commencer les travaux après avoir : /- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (le modèle de déclaration CERFA n° 13407 est disponible à la mairie ou sur le site internet urbanisme du gouvernement) ; /- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A424-15 à A424-19, est disponible à la mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux. /Attention : le permis n’est définitif qu’en l’absence de recours ou de retrait : /- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l’auteur de recours est tenu d’en informer le bénéficiaire du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours ; /- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si elle l’estime  illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le bénéficiaire du permis et de lui permettre de répondre a ses observations. /Le permis est délivre sous réserve du droit des tiers : il vérifie la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Il ne vérifie pas  si le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toutes personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres dispositions de droit prive peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, même si le permis respecte les règles d’urbanisme. /L’autorisation peut être prorogée, c’est à dire que sa durée de validité peut être prolongée, sur demande présentée deux mois au moins avant l’expiration du délai de validité si les prescriptions d’urbanisme, les servitudes administratives de tous ordres et les taxes et participations applicables au terrain n’ont pas évolué. /Vous devez formuler votre demande de prorogation sur papier libre, en joignant une copie de l’autorisation que vous souhaitez faire proroger. Votre demande en double exemplaire doit être : /- soit adressée au maire par pli recommandé, avec demande d’avis de réception postal, /- soit déposée contre décharge à la mairie. /- OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES : cette assurance doit être souscrite par la personne physique ou morale dont la responsabilité décennale peut être engagée sur le fondement de la présomption établie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prévues par les articles L241-1 et suivants du code des assurances.  /- DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la présente décision vous pouvez saisir le tribunal administratif compétent d’un recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de sa notification. Vous pouvez également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou, lorsque la décision est délivrée au nom de l’Etat, saisir d’un recours hiérarchique le ministre chargé de l’urbanisme. Cette démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse. (L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). /POUR INFORMATION : /L’article 84 du règlement sanitaire départemental, « le brûlage à l’air libre des ordures ménagères et de tout autre déchet est interdit » : ce type d’infraction est passible d’une amende.

Hôtel de Ville  B.P.200 – 33505 Libourne cedex 

Tél. 05 57 55 33 33 – Fax. 05 57 55 33 76 – contact@mairie-libourne.fr

Toute correspondance doit être adressée à Monsieur le Maire.

www.ville-libourne.fr
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